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(54) Dispositif d’éclairage et de signalisation d’un véhicule

(57) L’invention se rapporte à un dispositif (1) d’éclai-
rage et de signalisation d’un véhicule, comprenant au
moins une cavité délimitée par un réflecteur principal (4)
définissant un axe optique, ladite cavité comportant au
moins une source lumineuse principale (2) apte à éclairer
une route en combinaison avec ledit réflecteur principal
(4).

La principale caractéristique d’un dispositif d’éclai-
rage selon l’invention est que ladite au moins une cavité

contient une source lumineuse secondaire (3) et un ré-
flecteur secondaire (5), ladite source secondaire (3) étant
positionnée dans la cavité de manière à ce que le réflec-
teur secondaire (5,105) récupère le flux lumineux en pro-
venance de ladite source secondaire (3), lesdites deux
sources (2,3) et lesdits deux réflecteurs (4,5) étant agen-
cés dans la cavité pour assurer à la fois une fonction
d’éclairage et de signalisation du véhicule.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif d’éclaira-
ge et de signalisation d’un véhicule. Généralement un
véhicule, et notamment un véhicule automobile, est doté
d’une source d’éclairage destinée à illuminer par temps
sombre une route, afin de permettre à un conducteur de
guider son véhicule avec sécurité, et une source lumi-
neuse de signalisation de plus faible intensité, prévue
pour informer les autres conducteurs de la présence du-
dit véhicule en plein jour. Plus spécifiquement, l’invention
porte sur un dispositif d’éclairage et de signalisation amé-
lioré d’un véhicule.
[0002] Habituellement la fonction de signalisation du
véhicule est réalisée au moyen de feux de circulation
diurne ou DRL (de l’anglais Daytime Running Lamps),
qui est un dispositif impliquant une lumière blanche pla-
cée à l’avant du véhicule et qui s’allume automatique-
ment lorsque le véhicule se déplace vers l’avant, afin
d’accroître la visibilité du véhicule dans des conditions
de lumière de jour.
[0003] Un tel dispositif de signalisation est actuelle-
ment réalisé sous différentes formes :

- soit une pluralité de diodes électroluminescentes ou
LED (de l’anglais Light Emitting Diode) disposées
selon une géométrie particulière,

- soit un guide de lumière,
- soit des miroirs et/ou des lentilles.

[0004] Ce dispositif est indépendant et vient s’ajouter
au dispositif d’éclairage prévu pour éclairer la route. Il en
résulte que la coexistence de ces deux dispositifs dis-
tincts entraine un encombrement important au sein du
véhicule, et en particulier au niveau des projecteurs avant
dans lesquels ils sont généralement placés. De plus,
puisque chacun de ces deux dispositifs se fonde sur un
réflecteur qui lui est spécifique, il est nécessaire de fa-
briquer deux réflecteurs distincts, dont le temps d’usina-
ge global est long et donc plus coûteux. Enfin, l’éclairage
de signalisation produit le jour est différent de celui qui
est généré la nuit pour éclairer la route, si bien que l’éclai-
rage du véhicule ne constitue pas un signe distinctif et
reconnaissable en toutes circonstances, permettant
d’identifier le modèle et/ou la marque dudit véhicule
[0005] Les dispositifs d’éclairage et de signalisation
d’un véhicule selon l’invention permettent de remédier
aux inconvénients relevés dans l’état de la technique.
[0006] L’invention a pour objet un dispositif d’éclairage
et de signalisation d’un véhicule, comprenant au moins
une cavité délimitée par un réflecteur principal définis-
sant un axe optique, ladite cavité comportant au moins
une source lumineuse principale apte à éclairer une route
en combinaison avec ledit réflecteur principal.
[0007] La principale caractéristique d’un dispositif
d’éclairage et de signalisation selon l’invention, est que
ladite au moins une cavité contient une source lumineuse
secondaire et un réflecteur secondaire, ladite source se-

condaire étant positionnée dans la cavité de manière à
ce que le réflecteur secondaire récupère un partie du flux
lumineux en provenance de ladite source secondaire,
lesdites deux sources et lesdits deux réflecteurs étant
agencés dans la cavité pour assurer à la fois une fonction
d’éclairage et de signalisation du véhicule. Le principe
de l’invention consiste à adjoindre à la source lumineuse
principale, une source lumineuse secondaire associée à
un réflecteur secondaire, de manière à ce que les deux
sources puissent assurer une fonction d’éclairage par
temps sombre ou de nuit, et une fonction de signalisation
de jour du véhicule. Selon une réalisation de l’invention,
la source lumineuse secondaire émet un faisceau lumi-
neux de forme conique, soit un cône lumineux, le réflec-
teur secondaire collectant la majorité du cône lumineux.
[0008] Selon une réalisation de l’invention, pour éclai-
rer la route, le réflecteur principal est conformé pour ren-
voyer les rayons de la source lumineuse principale en
dessous d’une coupure majoritairement horizontale afin
de ne pas éblouir les automobilistes qui arrivent en face.
Selon une réalisation de l’invention le réflecteur principal
comprend un foyer, les rayons provenant de ce foyer et
atteignant directement le réflecteur principal, étant réflé-
chis par le réflecteur principal en dessous d’une coupure
majoritairement horizontale. Selon une réalisation de l’in-
vention, ce réflecteur principal permet également de ré-
fléchir les rayons directement issus de la source secon-
daire au-dessus de ladite coupure, et les rayons issus
de ladite source secondaire et réfléchis une première fois
par le réflecteur secondaire, au-dessous de cette cou-
pure.
[0009] Selon une réalisation de l’invention, le réflecteur
principal possède une surface de réflexion complexe, for-
mée par un assemblage de secteurs élémentaires, cha-
cun desdits secteurs se raccordant au secteur immédia-
tement voisin au moyen d’une ligne globalement vertica-
le. Chaque secteur est avantageusement généré par une
génératrice horizontale d’où part un ensemble de cour-
bes verticales vers le haut puis vers le bas. La génératrice
horizontale est par exemple convexe et son profil déter-
mine la répartition horizontale du faisceau généré par le
secteur. Les génératrices des secteurs sont choisies
pour que les rayons issus de la source soient réfléchis
par la surface en étant orienté vers le bas afin de former
la coupure, par exemple la coupure du code. Les courbes
verticales sont par exemple des arcs de parabole. Les
foyers de chaque parabole vers le haut sont en général
distincts des foyers des paraboles partant vers le bas.
La LED principale est placée sur l’axe optique du réflec-
teur principal devant ledit réflecteur, pour assurer un
éclairage de la route, en mode code ou en mode feu de
route.
[0010] Selon une réalisation de l’invention, le réflecteur
secondaire sert de cache permettant de masquer à la
vue au moins partiellement les deux sources lumineuses.
En effet, lorsque le dispositif selon l’invention est placé
dans un véhicule, et plus spécifiquement dans un pro-
jecteur avant, le réflecteur principal tapisse le fond arrière
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dudit projecteur et le réflecteur secondaire est placé à
l’avant des deux sources lumineuses, évitant à un indi-
vidu placé à l’avant dudit véhicule et regardant ledit pro-
jecteur d’être ébloui par les deux sources lumineuses.
[0011] Avantageusement, les sources lumineuses
principale et secondaire sont fixes, et non orientables sur
commande. La source lumineuse principale et la source
lumineuse secondaire peuvent être chacune unitaires,
ou bien être constituées d’une pluralité de sources de
petites dimensions. Une source lumineuse unitaire peut
par exemple être une diode électroluminescente, encore
appelée LED, avec un seul élément photoémetteur. Une
source lumineuse constituée d’une pluralité de sources
de petites dimensions peut par exemple être une diode
électroluminescente comprenant plusieurs éléments
photoémetteurs.
[0012] Le réflecteur principal peut être symétrique ou
asymétrique. Préférentiellement, le projecteur principal
est conformé pour assurer en combinaison avec la sour-
ce lumineuse principale un éclairage de type «Flat» (ter-
me anglais signifiant plat), à savoir un faisceau éclairant
sous une coupure essentiellement plate, par exemple un
faisceau antibrouillard ou encore un faisceau qui super-
posé à un faisceau à coupure oblique permet de réaliser
un faisceau de croisement.
[0013] Avantageusement, la face réfléchissante du ré-
flecteur principal et la face réfléchissante du réflecteur
secondaire sont orientées l’une vers l’autre.
[0014] De façon préférentielle, la source lumineuse
principale et la source lumineuse secondaire sont situées
entre le réflecteur principal et le réflecteur secondaire.
De cette manière, les faisceaux lumineux issus de la
source lumineuse principale et les faisceaux lumineux
issus de la source lumineuse secondaire pourront se ré-
fléchir à la fois sur le réflecteur principal et sur le réflecteur
secondaire.
[0015] Préférentiellement, le réflecteur secondaire est
incurvé et délimite un espace, la source lumineuse se-
condaire étant placée au niveau dudit espace et la source
lumineuse principale étant placée entre ladite source lu-
mineuse secondaire et le réflecteur principal. En effet, le
réflecteur secondaire est avantageusement constitué
par une paroi incurvée pouvant être ouverte ou fermée,
ladite paroi délimitant un espace interne. La source lu-
mineuse secondaire peut ainsi se retrouver à l’intérieur
dudit espace interne, ou à l’extérieur de cette paroi in-
curvée et au droit dudit espace.
[0016] De façon avantageuse, dans un repère ortho-
normé défini par trois directions orthogonales dans l’es-
pace, le réflecteur secondaire est focalisé sur le foyer du
réflecteur principal selon deux de ces directions et décalé
selon la direction restante. Préférentiellement cette di-
rection restante est la direction verticale. Par exemple,
lorsque le réflecteur principal s’étend vers la bas, en des-
sous de la source lumineuse, la source principale étant
positionnée en haut du réflecteur principal et émettant
vers le bas, un ou le foyer du réflecteur secondaire est
verticalement décalé et au-dessous du centre de la LED

principale. En revanche, il n’y a pas de décalage trans-
versal ou longitudinal.
[0017] Avantageusement, la source lumineuse princi-
pale et la source lumineuse secondaire sont représen-
tées chacune par une diode électroluminescente. Ce ty-
pe de source lumineuse est particulièrement performant
en matière d’intensité lumineuse, tout en ayant un en-
combrement restreint.
[0018] Selon un premier mode de réalisation préféré
d’un dispositif selon l’invention, le réflecteur secondaire
est ellipsoïdal et est apte à renvoyer les faisceaux issus
de la diode secondaire qui l’impactent, systématique-
ment vers le réflecteur principal. Préférentiellement, le
réflecteur secondaire est une paroi délimitant un quart
d’ellipsoïde, ladite paroi présentant un plan de symétrie.
[0019] Selon une réalisation de l’invention, la diode se-
condaire et la diode principale sont alignées sur un même
plan. Cette configuration particulière est facile à réaliser,
et permet un contrôle de la qualité du montage des deux
diodes grâce à un simple coup d’oeil. De plus, cela facilite
le montage des LEDs sur une même carte de circuit im-
primé. Lorsque le dispositif selon l’invention est placé
dans un projecteur avant de véhicule, ledit plan d’aligne-
ment est horizontal.
[0020] De façon préférentielle, la diode principale est
centrée sur l’axe optique du réflecteur principal.
[0021] Préférentiellement, la diode secondaire est pla-
cée au niveau du premier foyer du réflecteur secondaire.
De façon préférentielle, la diode secondaire est placée
exactement au premier foyer du réflecteur secondaire,
et est donc focalisée par rapport audit réflecteur.
[0022] De façon avantageuse, le réflecteur ellipsoïdal
secondaire dans un repère orthonormé défini par trois
directions orthogonales dans l’espace, le deuxième foyer
du réflecteur secondaire est focalisé sur la diode princi-
pale selon deux de ces directions et décalé selon une
direction restante, perpendiculaire à l’axe optique. Pré-
férentiellement cette direction restante est la direction
verticale. Par exemple, lorsque le réflecteur principal
s’étend vers la bas, en dessous de la source lumineuse,
la source principale étant positionnée en haut du réflec-
teur principal et émettant vers le bas, un ou le foyer du
réflecteur secondaire est verticalement décalé et au-des-
sous du centre de la LED principale. En revanche, il n’y
a pas de décalage transversal ou longitudinal.
[0023] Selon un deuxième mode de réalisation préféré
d’un dispositif selon l’invention, le réflecteur secondaire
est parabolique et est apte à renvoyer les faisceaux issus
de la diode secondaire qui l’impactent, systématique-
ment vers le réflecteur principal. Préférentiellement, le
réflecteur secondaire est une paroi incurvée présentant
un plan de symétrie.
[0024] Avantageusement, la diode secondaire et la
diode principale sont inclinées l’une par rapport à l’autre.
Lorsque le dispositif selon l’invention se retrouve dans
un projecteur de véhicule, la diode principale est située
dans un plan horizontal et la diode secondaire est paral-
lèle à un bord incliné dudit réflecteur secondaire.
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[0025] L’invention a pour deuxième objet un projecteur
de véhicule comprenant un dispositif d’éclairage et de
signalisation selon l’invention.
[0026] Le dispositif d’éclairage et de signalisation se-
lon l’invention présente l’avantage d’être simplifié et peu
encombrant, dans la mesure où c’est la même cavité du
projecteur qui assure les fonctions d’éclairage et de si-
gnalisation du véhicule sans avoir subi une modification
structurelle de fond. Il a de plus l’avantage de constituer
une signature spécifique du véhicule, en étant reconnais-
sable de jour comme de nuit et en permettant d’identifier
le modèle et/ou la marque dudit véhicule. Il présente enfin
l’avantage de ne pas éblouir un individu amené à regar-
der un projecteur selon l’invention, ceci grâce à l’incor-
poration d’un réflecteur secondaire de petite dimension,
utilisé initialement pour assurer les deux fonctions pré-
cédentes.
[0027] On donne, ci-après, une description détaillée
de deux modes de réalisation préférés d’un dispositif
d’éclairage et de signalisation selon l’invention, en se
référant aux figures 1 à 8.

- La figure 1 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation préféré d’un dispositif d’éclaira-
ge et de signalisation selon l’invention,

- La figure 2 est une vue agrandie en perspective de
dessus du dispositif de la figure 1,

- La figure 3 est une vue schématique de coté d’une
diode principale, d’une diode secondaire et d’un ré-
flecteur du dispositif de la figure 1,

- La figure 4 est une vue en perspective de dessous
des trois principaux éléments illustrés à la figure 3,

- La figure 5 est une vue schématique de coté du dis-
positif de la figure 1, montrant les trajectoires des
différents faisceaux lumineux issus de la diode prin-
cipale et de la diode secondaire.

- La figure 6 est une vue en perspective d’un deuxième
mode de réalisation préféré d’un dispositif d’éclaira-
ge et de signalisation selon l’invention,

- La figure 7 est une vue de coté du dispositif de la
figure 6.

[0028] Afin de faciliter la compréhension de l’invention,
la description détaillée est effectuée par rapport à un ré-
férentiel lié à un véhicule, et pour lequel l’axe X matéria-
lise un axe longitudinal du véhicule, l’axe Y un axe trans-
versal du véhicule et l’axe Z un axe vertical.
[0029] Un dispositif d’éclairage et de signalisation se-
lon l’invention est généralement monté dans un projec-
teur avant d’un véhicule automobile.
[0030] En se référant aux figures 1, 2, 3, et 4, un pro-
jecteur de véhicule selon l’invention, comporte une cavité

dans laquelle est disposé un premier mode de réalisation
préféré d’un dispositif 1 d’éclairage et de signalisation
selon l’invention, ledit dispositif 1 comprenant une diode
électroluminescente principale 2, une diode électrolumi-
nescente secondaire 3, un réflecteur principal 4 et un
réflecteur secondaire ellipsoïdal 5. Afin de simplifier la
description, une diode électroluminescente sera dési-
gnée sous l’appellation de LED (de l’anglais Light Emit-
ting Diode). La face arrière de la cavité est délimitée par-
tiellement par le réflecteur 4 principal, qui est conformé
pour assurer, en combinaison avec la LED principale 2,
un faisceau d’éclairage étalé selon une direction trans-
versale Y du véhicule. Ce réflecteur principal 4 peut être
symétrique pour assurer un éclairage homogène devant
le véhicule, ou être asymétrique pour privilégier une di-
rection droite ou gauche dudit éclairage devant ledit vé-
hicule. Généralement, un tel réflecteur principal 4 pos-
sède une surface de réflexion complexe, formée par un
assemblage de secteurs élémentaires 6, chacun desdits
secteurs 6 se raccordant au secteur 6 immédiatement
voisin au moyen d’une ligne 7 globalement verticale.
Chaque secteur 6 est avantageusement généré par une
génératrice horizontale d’où part un ensemble de cour-
bes verticales vers le haut puis vers le bas. La génératrice
horizontale est par exemple convexe et son profil déter-
mine la répartition horizontale du faisceau généré par le
secteur 6. Les génératrices des secteurs 6 sont choisies
pour que les rayons issus de la source soient réfléchis
par la surface en étant orienté vers le bas afin de former
la coupure, par exemple la coupure du code. Les courbes
verticales sont par exemple des arcs de parabole. Les
foyers de chaque parabole vers le haut sont en général
distincts des foyers des paraboles partant vers le bas.
La LED principale 2 est placée sur l’axe optique du ré-
flecteur principal 4 devant ledit réflecteur 4, pour assurer
un éclairage de la route, en mode code ou en mode feu
de route.
[0031] En se référant aux figures 2 et 4, le réflecteur
secondaire 5 est matérialisée par une paroi ellipsoïdale
représentant le quart d’une ellipsoïde, ladite paroi com-
portant une surface interne incurvée et réfléchissante.
Cette surface interne réfléchissante possède un plan de
symétrie vertical s’étendant selon un axe longitudinal X
du véhicule. Ce réflecteur secondaire 5 est placé devant
le réflecteur principal 4 de sorte que sa surface réfléchis-
sante soit orientée vers la face réfléchissante du réflec-
teur principal 4.
[0032] Comme l’illustrent les figures 1 et 5, le réflecteur
secondaire 5 est situé en face de la partie la plus haute
du réflecteur principal 4, sans jamais émerger verticale-
ment dudit réflecteur principal 4.
[0033] En se référant aux figures 2, 3 et 4, la LED se-
condaire 3 est placée à l’intérieur du réflecteur secon-
daire 5, au niveau de sa zone la plus haute, et plus pré-
cisément à l’emplacement exact du premier foyer de l’el-
lipsoïde délimitée partiellement par ledit réflecteur se-
condaire 5.
[0034] En se référant à la figure 3, la LED secondaire
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3 se compose d’un corps parallélépipédique 8 rectangle
et d’un élément photoémetteur 9 revêtu d’un dôme de
protection émergeant au centre d’une face dudit corps
8, ladite source émettant un cône lumineux divergent,
dont l’ouverture angulaire β est, dans cet exemple, sen-
siblement égale à 140°. Cette LED secondaire 3 est
orientée dans le réflecteur secondaire 5 de façon à ce
qu’une fraction des faisceaux lumineux qu’elle émet dans
le cône d’angle β, soit interceptée par ledit réflecteur se-
condaire 5. Préférentiellement, cette fraction est maté-
rialisée par une fraction de cône, dont l’ouverture angu-
laire α est inscrite dans le cône d’angle β, cette ouverture
angulaire α étant voisine dans cet exemple de 100°. Le
réflecteur secondaire 5 collecte ainsi la majorité du cône
lumineux émis par la LED secondaire 3.
[0035] En se référant aux figures 2, 3 et 4, la LED prin-
cipale 2 se compose d’un corps parallélépipédique 10
rectangle, l’élément photoémetteur 11 de ladite LED prin-
cipale 2 émergeant au centre d’une face dudit corps 10.
A l’image de la LED secondaire 3, cette LED principale
2 est orientée dans la cavité du projecteur de façon à ce
que les faisceaux lumineux qu’elle émet balayent tout
l’espace situé sous le corps 10 de ladite LED principale
2, sur un secteur angulaire de 180°.
[0036] En se référant à la figure 3, la LED principale 2
et la LED secondaire 3 sont alignées selon un plan ho-
rizontal. Préférentiellement, les deux éléments photoé-
metteurs 9,11 desdites LED 2,3 sont alignés suivant un
axe horizontal.
[0037] En se référant aux figures 1 et 2, la LED princi-
pale 2 est située entre le réflecteur principal 4, et l’en-
semble constitué par le réflecteur secondaire 5 et la LED
secondaire 3. Plus précisément, l’élément photoémet-
teur 11 de la diode principale 2 est placé au niveau du
deuxième foyer 12 du réflecteur secondaire ellipsoïdal
5, selon une direction longitudinal X du véhicule, mais
est décalée verticalement par rapport audit deuxième
foyer 12. En effet, l’élément photoémetteur 11 est placé
au-dessus de ce deuxième foyer 12 fictif, le décalage en
hauteur correspondant à la hauteur d’un faisceau DRL.
Si le réflecteur principal 4 est symétrique, l’élément pho-
toémetteur 11 de la LED principale 2 et le deuxième foyer
12 sont alignés selon un axe vertical Z. Si le réflecteur
principal 5 est asymétrique, l’élément photoémetteur 11
et ledit deuxième foyer 12 sont décalés selon un axe
transversal Y du véhicule.
[0038] En se référant à la figure 5, les faisceaux 13
issus de la LED principale 2 et qui sont interceptés par
le réflecteur principal 4 sont renvoyés vers le bas de la
coupure pour assurer la fonction éclairage du véhicule.
Une infime partie des faisceaux issus de ladite LED prin-
cipale 2 est interceptée par le réflecteur secondaire 5,
pour être ensuite réfléchie vers le haut, sans remplir de
fonction spécifique au sein du véhicule. Il est à préciser
que le réflecteur secondaire 5 ne perturbe en aucune
façon la fonction éclairage produite par la LED principale
2 en combinaison avec le réflecteur principal 4. Les fais-
ceaux 14 issus de la LED secondaire 3 et qui impactent

directement le réflecteur principal 4, sont renvoyés par
celui-ci vers le haut du véhicule, pour assurer la compo-
sante de la fonction DRL au-dessus de la coupure. Les
faisceaux 15 issus de ladite LED secondaire 3 et qui sont
réfléchis une première fois par le réflecteur secondaire
5 puis une seconde fois par le réflecteur principal 4, sont
renvoyés vers le bas du véhicule, pour assurer compo-
sante de la fonction DRL au-dessous la coupure.
[0039] Ainsi, un dispositif selon l’invention, regroupant
la LED principale 2, la LED secondaire 3, le réflecteur
principal 4 et le réflecteur secondaire 5 tels qu’ils sont
agencés dans le premier mode de réalisation préféré dé-
crit ci-avant, permet d’assurer une fonction d’éclairage
et de signalisation du véhicule avec une signature com-
mune pour lesdites fonctions. De plus, le réflecteur se-
condaire 5 constituant la partie la plus en avant du dis-
positif 1, permet également de jouer le rôle d’un cache
ayant pour fonction d’occulter au moins partiellement les
deux LED 2,3 et d’éviter à un individu regardant l’intérieur
du projecteur d’être ébloui.
[0040] En se référant aux figures 6 et 7 un deuxième
mode de réalisation préféré d’un dispositif 100 selon l’in-
vention se différencie du premier mode ci-avant décrit,
par le fait que le réflecteur secondaire 105 a une forme
parabolique et non plus ellipsoïdale. La LED principale
102 et le réflecteur principal 104 demeurent inchangés
par rapport au premier mode de réalisation, que ce soit
au niveau de leurs caractéristiques intrinsèques ou de
leur agencement relatif.
[0041] Pour ce deuxième mode de réalisation préféré,
le réflecteur secondaire 105 est matérialisée par une pa-
roi 108 parabolique incurvée, comportant une surface
interne réfléchissante. Cette paroi incurvée 108 présente
une hauteur maximale au niveau de sa partie centrale
121, et une hauteur minimale au niveau de chacune de
ses deux extrémités 122 situées de par et d’autre de
ladite zone centrale 121, ladite hauteur se réduisant pro-
gressivement entre ladite partie centrale 121 et lesdites
extrémités 122. La surface interne réfléchissante possè-
de un plan de symétrie vertical s’étendant selon un axe
longitudinal X du véhicule. Ce réflecteur secondaire 105
est placé devant le réflecteur principal 104 de sorte que
sa surface réfléchissante soit orientée vers la face réflé-
chissante dudit réflecteur principal 104. La LED secon-
daire 103 est placée à l’intérieur du réflecteur secondaire
105, au niveau de son bord 120 le plus haut, en étant
parallèle audit bord 120. De cette manière, la LED se-
condaire 103 se retrouve inclinée par rapport à la LED
principale 102 qui est horizontale.
[0042] Les faisceaux lumineux issus de la LED princi-
pale 102 et de la LED secondaire 103 ont des trajectoires
analogues à celles des faisceaux lumineux décrits à la
figure 5 relative au premier mode de réalisation, pour
permettre d’assurer une fonction d’éclairage du véhicule
et une fonction de signalisation de jour dudit véhicule
ayant la même signature. Pour ce deuxième mode de
réalisation, le réflecteur secondaire 105 joue également
le rôle d’un cache anti éblouissement.
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[0043] Il peut également être envisagé d’autres formes
et de géométries pour le réflecteur secondaire, l’essentiel
étant qu’il possède une certaine symétrie afin de placer
correctement la LED secondaire qui lui sera associée.

Revendications

1. Dispositif (1,100) d’éclairage et de signalisation d’un
véhicule, comprenant au moins une cavité délimitée
par un réflecteur principal (4,104) définissant un axe
optique, ladite cavité comportant au moins une sour-
ce lumineuse principale (2,102) apte à éclairer une
route en combinaison avec ledit réflecteur principal
(4,104), caractérisé en ce que ladite au moins une
cavité contient une source lumineuse secondaire
(3,103) et un réflecteur secondaire (5,105), ladite
source secondaire (3,103) étant positionnée dans la
cavité de manière à ce que le réflecteur secondaire
(5,105) récupère une partie du flux lumineux en pro-
venance de ladite source secondaire (3,103), et en
ce que lesdites deux sources (2,3,102,103) et lesdits
deux réflecteurs (4,5,104,105) sont agencés dans la
cavité pour assurer à la fois une fonction d’éclairage
et de signalisation du véhicule.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la face réfléchissante du réflecteur principal
(4,104) et la face réfléchissante du réflecteur secon-
daire (5,105) sont orientées l’une vers l’autre.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que la source lumineuse
principale (2,102) et la source lumineuse secondaire
(3,103) sont situées entre le réflecteur principal
(4,104) et le réflecteur secondaire (5,105).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le réflecteur secondaire (5,105) est incurvé
et délimite un espace, et en ce que la source lumi-
neuse secondaire (3,103) est placée au niveau dudit
espace et la source lumineuse principale (2,102) est
placée entre ladite source lumineuse secondaire
(5,105) et le réflecteur principal (4,104).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que dans un repère ortho-
normé défini par trois directions orthogonales dans
l’espace, le réflecteur secondaire (5,105) est focalisé
sur le foyer du réflecteur principal (4,104) selon deux
de ces directions et décalé selon la direction restan-
te.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la source lumineuse
principale et la source lumineuse secondaire sont
représentées chacune par une diode électrolumi-
nescente (2,3,102,103).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le réflecteur secondaire (5) est ellipsoïdal et
est apte à renvoyer les faisceaux issus de la diode
secondaire (3) qui l’impactent, systématiquement
vers le réflecteur principal (4).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la diode secondaire (5) et la diode principale
(2) sont alignées sur un même plan.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
7 ou 8, caractérisé en ce que la diode principale
(2) est centrée sur l’axe optique du réflecteur princi-
pal (4).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
7 à 9, caractérisé en ce que la diode secondaire
(3) est placée au niveau du premier foyer du réflec-
teur secondaire (5).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le réflecteur ellipsoïdal secondaire (5) dans
un repère orthonormé défini par trois directions or-
thogonales dans l’espace, le deuxième foyer (12) du
réflecteur secondaire (5,105) est focalisé sur la diode
principale (2) selon deux de ces directions et décalé
selon une direction restante, perpendiculaire à l’axe
optique.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que le réflecteur secondaire
(105) est parabolique est apte à renvoyer les fais-
ceaux issus de la diode secondaire (103) qui l’im-
pactent, systématiquement vers le réflecteur princi-
pal (104).

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que en ce que la diode secondaire (103) et la
diode principale (102) sont inclinées l’une par rapport
à l’autre.

14. Projecteur de véhicule, comprenant un dispositif
(1,100) conforme à l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 13.
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